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Poudre fervant à munir nos Vaiffeaux, tani des Arma-
teurs que des Marchands, neuf fois la livre. Et comme
Nous reconnûmes dans la fuite les inconveniens qu'il
y avoit de permettre qu'on débitât à nos Sujets differen-
tes fortes de Poudres, en ce que cela pouvoit donner
lieu à quelque malverfation fur les Poudres qui font dans
les Magafins de nos Places fortes , & dans nos Arfenaux
de Marine; c'eft ce qui Nous obligea par l'Article XIV.
du Bail que Nous fifmes à François - Loiis de Grand-
champ le vingrt-fixiéme Août mil fix cens quatre-vingts-
dix, de luy deffendre d'avoir en Magafin d'autres Pou.
dres que celle à giboyer , pour 1'ufage de nos Sujets,

qu'il feroit tenu de fournir aux Marchands & Particu-
liers Revendeurs par luy établis, au prix de vingt fols
la livre dans tous les Pais & Terres de nôtre obéïffance,
Ifles de l'Amerique & Canada ; aufquels Revendeurs
Nous avons permis de la vendre iufqu'à vingt-quatre
fols la livre , conformément à notre fufdite Déc1aration
du trentième Novembre mil fix cens foixante-dix-fcpt,
fans qu'ils puiffent exceder ce prix, à peine de concuf-
fion , & d'être punis exemplairement. Et quoy que par
nos Ordonnances Nous ayons expreffément deffendu à
toutes fortes de perfonnes de s'immifcer en la recherche
& fabrique des Selpêtres, fabrique & vente des Poudres,
fuf les peines y contenuës ; Nous avons neanmoins été
informez qu'en plufieurs Provinces de nôtre Royaume
il s'y fabrique de la fauffe Poudre par gens fans aveu,


